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Les Bois (Jura) Femme portant la miche de pain surmontée
d'une «pivate» allumée.
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Le pain et les funérailles aux Franches-Montagnes.
Par J. Surdez, Berne.

Aux funérailles des grandes personnes, à Les Bois, par
exemple, une femme est toujours choisie parmi les amis de la
famille pour porter, en tête du cortège funèbre, une miche de
pain1 sur laquelle est fixée une sorte de rat-de-cave. C'est une
petite bougie roulée en pelote, nommée en patois pivç,t2, par les
Francs-Montagnards, et pipat3, chez leurs voisins francs-comtois.

La porteuse de pain4, en arrivant à l'église, va poser la
miche sur l'autel de la Sainte-Viergè5.

Lorsque le sacristainc, au cours de la cérémonie, vient
d'allumer la pivat, la femme va reprendre la miche et, la
première, se rend à l'offrande7, suivie des proches parents du
défunt puis du reste de l'assistance. Après avoir fait le tour du
maître-autel8, déposé son obole et baisé le reliquaire9, elle va
replacer la miche sur l'autel latéral10.

Elle ira la reprendre, pour se mettre en tête du cortège,
lorsque l'on entonnera l'«In paradisum».

Le pain sera ensuite remis au prêtre officiant ou, en
certains lieux, à une pauvre famille.

C'est toujours un grand honneur pour une femme d'être
désignée comme porteuse du pain à un enterrement et il va de
soi que le choix ne se porte pas sur la première venue. Ce n'est

pas sans raison qu'on dit malicieusement, en patois, d'une per
sonne qui marche d'une manière fière: «El sa rdras kman in.n
pôtchouz da pin vou d konfrou», elle se pavane comme une
porteuse de pain ou de bannière.

# **
A Epauvillers, après la mise en terre d'un cercueil11 dans

le cimetière entourant l'église, on distribue du pain aux pauvres
«sous les cloches»12, Suivant leur nombre ou la générosité des

parents du défunt, chacun d'eux recevra un quart ou une moitié
de miche, voire un pain tout entier.

* **
C'est dans cette même commune des Clos-du-Doubs que,

depuis plus d'un siècle, le sacristain sonne durant quelques minutes
la grande cloche, chaque jeudi soir, après l'angélus, en souvenir
d'un défunt qui, sous cette condition, avait légué une pièce de
terre à la paroisse. Le sonneur13 bénéficie, pour sa peine, des

fruits de ce pré nommé depuis, la prë di dju'di, le pré du jeudi.
1

fn.n métch da pin. — 2 pivat, petite «pive», petit cône de sapin. —
3 pipat, petite pipe. — 4 pôtchopz da pin. — 5 l'âtè d lè Sint-V\"rdj. --
15 chèvf (à Les Bois) syèvi" (à Epauvilliers), hèv}" à (Bonfol)- — 7 alè irfri
an lè gros (lté, aller offrir au grand autel. — 8

gros Uttf s. f. — 9 rlityrr. —
10 lè ptét âtè s. f. — 11 vê, voue. — 12 do le syœtch. — 13 souin nop.
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